
 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de JOEUF 

***** 
SEANCE DU 30 OCTOBRE 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

28 17 17 

  
+ 8 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

24 octobre 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le trente octobre à dix-huit heures, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu en mairie - salle 
du conseil municipal, sous la présidence d’André CORZANI, Maire. 
 
Présents : BAGGIO Lydie, BALAÏAN Sonia, BERG Françoise, 
BERGÉ Emmanuel, CORZANI André, FOURIE Marc, 
FRANGIAMORE Pascale, GERARD Lionel, KEFF Gérard, 
KOZLOWSKI Édouard, LINTZ Gérard, LUCCHESI-PALLI Sylvie, 
OREILLARD Nadine, PATTERI Désirée, RICHTER Danièle, 
SPINDLER Emile, VIGO Lucien. 
 
Absents : BERNARD Nicolas, RADJEF Saliha, THIEBAULT Pierre 
André. 
 
Représentés : CARRARO Jacky pouvoir donné à OREILLARD 
Nadine, CELLINI - GAYSSOT Anaïs pouvoir donné à KOZLOWSKI 
Édouard, CROCENZO Mario pouvoir donné à GERARD Lionel, 
GOTTINI Jean Jacques pouvoir donné à VIGO Lucien, IERARDI 
Valérie pouvoir donné à BERGÉ Emmanuel, MILIADO Stéphane 
pouvoir donné à FRANGIAMORE Pascale, SPATARO Anne-Marie 
pouvoir donné à LUCCHESI-PALLI Sylvie, WOLFF Isabelle 

pouvoir donné à CORZANI André. 
 
Madame FRANGIAMORE Pascale a été nommée secrétaire de 
séance. 

 
Objet : Motion : Soutien à la mise en place d’une contribution exceptionnelle sur les grandes 
fortunes – dite “taxe Zucman” – pour renforcer la justice fiscale 
N° de délibération : 20251030_13 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

17 8 25 0 0 0 

 
Considérant que : 

• les inégalités économiques et patrimoniales se sont accrues au cours des 
dernières décennies, mettant à mal la cohésion sociale ; 

• les travaux de l’économiste Gabriel Zucman ont mis en évidence l’évasion et 
l’optimisation fiscales pratiquées par certaines grandes entreprises et très hauts 
patrimoines, au détriment du financement des services publics ; 

• il est nécessaire de promouvoir, à toutes les échelles, une fiscalité plus équitable, 
fondée sur la contribution réelle des acteurs économiques à la richesse collective ; 

• les collectivités locales peuvent, par leurs délibérations, exprimer un soutien 
politique fort à une telle orientation fiscale et inviter l’État à en tenir compte dans 
la préparation du budget 2026 ; 

Le Conseil municipal de la ville de Joeuf : 

1. Affirme son attachement à une fiscalité juste et redistributive, garante de 
la solidarité nationale et du financement des biens communs ; 

2. Apporte son soutien à la mise en place d’une “taxe Zucman”, c’est-à-dire 
une contribution ciblant les grandes fortunes et les multinationales 
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3. Demande au Gouvernement et au Parlement d’intégrer cette mesure dans la 
loi de finances pour l’année 2026 

4. Transmet la présente motion au Président de la République, au Premier 
ministre, au ministre de l’Économie et des Finances, ainsi qu’aux Présidents de 
l’Assemblée nationale et du Sénat. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
 
[[[signature1]]] 
 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

Andre CORZANI
2025.11.03 13:25:39 +0100
Ref:9771335-14722736-1-D
Signature numérique
le Maire


